Bonjour à tous, 
 Ceci est un avis de travaux qui vont affecter la circulation des clients au 2è étage. Axor procèdera aux travaux de préparation et de peinture du plancher dans les secteur restaurant et bar. Ces travaux s’effectueront entre lundi 15 décembre 15h00 et jeudi matin 18 décembre 8h00. Durant cette période, la circulation sera impossible dans la zone peinturée et notez que des odeurs de produit seront présentes à l’étage. 
 En conséquence, les mesures suivantes seront prises. 
1. Accès aux gradins et toilettes publiques 

Patinoire 1 sera accessible via l’escalier de sortie d’urgence au coin Mansfield, les spectateurs devront circuler dans le couloir de la zamboni. Il sera alors important que le couloir soit libre de tout équipement ou d’outils, nettoyé par le groupe de Nibaldo et maintenu propre ces trois jours. 
 Patinoire 2 sera accessible en utilisant la porte d’accès du corridor des vestiaires soccer juste après la zone centrale face au terrain de soccer. SVP accélérer l’installation de la poignée de cette porte qui est toujours manquante. 
 Ces deux trajets permettront l’accès aux toilettes publiques du 2è étage et aux gradins. L’ascenseur #2 sera aussi disponible pour les personnes à mobilité réduite. 
2. Clientèle ACCÈS PHYSIO 

Les clients devront contourner la zone des travaux en utilisant les gradins de soccer au 2è – Idem pour leur retour au rez de chausser pour sortir vers le stationnement. 
3. La pratique du CH prévue pour mercredi matin le 17 décembre devra être fermé  au public. Idem pour la pratique pour les joueurs blessés du mardi 16 décembre. Les membres des médias devront aussi utiliser les gradins du terrain de soccer pour accéder au secteur média en contournement des travaux. 
4. Les aires de restauration seront maintenues fermées jusqu’à jeudi matin. Seul le comptoir Van Houtte sera opérationnel comme pour le dernier mois. 
5. La clientèle soccer aura accès aux gradins via l’escalier principal et l’ascenseur du hall d’entrée. 
6. L’aménagement des accès qui devront limiter la circulation dans la zone de travaux sera la responsabilité d’Axor. Les portes des gradins seront barrées aux endroits requis mais comme la panic bar permettra tout de même de sortir, les rubans utilisés devront êtres bien visible sans toutefois empêcher une évacuation d’urgence. 
Pour tout commentaire ou question, n’hésitez pas à communiquer avec moi directement ou avec Gilles Lebrun au 514-258-3707. 
Bien à vous, 
Claude Robert 
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